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QUESTIONS AUTOCHTONES 

Lettre datée du 13 février 2003, adressée au secrétariat de la Commission 
des droits de l’homme par la Chargée d’affaires par intérim du Guatemala 

auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-inclus* les commentaires et observations du 
Gouvernement guatémaltèque concernant le rapport du Rapporteur spécial sur la situation des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales des populations autochtones, présenté 
conformément à la résolution 2001/57 de la Commission des droits de l’homme. Je vous serais 
reconnaissant de les faire distribuer en tant que document officiel de la cinquante-neuvième 
session de la Commission des droits de l’homme. 
 
 
 

La Chargée d’affaires par intérim 
(Signé)  Carla Rodríguez Mancía 

 

 

                                                 
* L’annexe est reproduite uniquement dans la langue où elle a été reçue et en anglais. 
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